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PROCEDURE CONCERNANT LE TRANSIT DE LA ZONE 
MILITAIRE DE SOLENZARA R65

DOCUMENT REALISE EN COLLABORATION AVEC LE CENTRE 
MILITAIRE DE CONTRÔLE DE LA BASE AERIENNE 126



TRAVERSEE DE LA ZONE MILITAIRE R 65 DE SOLENZARA

Activité connue sur 119.9 mais également sur 123.825 (Bastia approche) et 120.55 (Marseille contrôle)

Le répondeur s'enclenche

DECOLLAGE DE GHISONACCIA

Pas de réponse

Annoncez-vous sur 119.9

Décollage interdit Le répondeur s'enclenche

Avant l'entrée de zone, contactez 
 Solenzara Approche sur 119.9

Vous n'avez pas de contact 
radio (panne, portée 

insuffisante) ou pas de radio 
à bord

Vous avez un contact avec 
Solenzara. La zone est active.

Pénétration non autorisée en  
R 65

Vous êtes autorisés à transiter 
dans la R65. Vous devez passer 

sur 118.35 (Ghisonaccia auto 
info). Le survol de la BA126 est 
interdit en dessous de 1000ft sol

Suivez les instructions du 
contrôleur.  Il pourra vous 

demander

l de changer de route
l de changer d'altitude
l une brève attente

Annoncez-vous sur 118.35 (Tour 
de Solenzara ou Ghisonaccia 

auto info) au parking

Vous n'avez pas de contact 
radio (panne, portée 

insuffisante) ou pas de radio 
à bord

Vous avez un contact avec la 
Tour de Solenzara. La zone est 

active

Suivez les instructions du 
contrôleur, qui pourra vous 

demander une brève attente.

La zone n'est pas active. 
Repassez sur 118.35 

(Ghisonnaccia auto info)

Lorsque la R65 est active, la 
R66 est peut-être également 

active. Attention, son 
contournement est alors 

obligatoire (tirs air-sol, tirs sol-
sol)

Des points de report sont placés 
dans la R65. Vous devez prévoir 

ce transit recommandé sauf 
indications contraire du 

contrôleur.

Le transpondeur n'est pas 
obligatoire, mais conseillé.
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